
Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King

Jeu de 7 familles

Les libertés 

par la classe de 4e

Martin Luther King



Règle du jeuLiberté d’opinion

Grand-Mère 

Liberté d’opinion

Grand-Père

Liberté d’opinion

Mère 

Liberté d’opinion

Père 

Liberté d’opinion

Fille 

Liberté d’opinion

Fils 

Liberté d’expression

Grand-Mère 

Distribuer 5 cartes à chaque joueur.

Le reste constitue la pioche. Le

joueur le plus jeune commence. On

joue dans le sens des aiguilles

d’une montre.

Le premier joueur demande au

joueur de son choix une carte d’une

famille. Il doit avoir au moins une

carte de cette famille. Dès qu’il est

possible de réunir une famille, ils la

posent devant eux.

La partie se termine quand toutes

les cartes ont été utilisées.

Le gagnant est le joueur qui

possède le plus grand nombre de

familles complètes.

La liberté d’opinion est

affirmée dans la

Déclaration des Droits

de l’Homme et du

Citoyen du 26 août

1789.

La liberté d’opinion a été

affirmée solennellement

dès la Déclaration des

Droits de l’Homme et du

Citoyen du 26 août 1789.

Elle signifie que toute

personne est libre de

penser comme elle

l’entend, d’affirmer des

opinions contraires à celle

de la majorité.

Toute personne a le droit

de former, d’exprimer et

de répandre librement

son opinion.

Toute personne a le droit

de recevoir librement des

informations, de se les

prouvez aux sources

généralement accessible

et de les diffuser.

Chacun parle librement

et donne son opinion

sans le jugement des

autres.

La liberté guidant le peuple

Cette image représente un

événement marquant associé à

la liberté d’opinion car elle

représente la Révolution

française, moment d’apparition

de cette liberté.

Eleanor Roosevelt tenant la

version anglaise de

la Déclaration Universelle des

Droits de l’Homme en 1949. Elle

a participé à l’affirmation de la

liberté d’opinion.

La liberté d’expression

est affirmée pendant la

Révolution Française à

la fin du XVIIIe siècle

mais sa première

affirmation date de 1776

aux États-Unis lors de la

rédaction de leur

constitution.
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« Chacun selon ce que lui dicte 

sa propre conscience »

Norman Rockwell (1894-1978) 

1942

Toute personne a droit à

la liberté de pensée, de

conscience et de religion.

Ce droit implique la liberté

de changer de religion ou

de conviction, ainsi que la

liberté de manifester sa

religion ou sa conviction

individuellement ou

collectivement.

Aristide Briand (1862-

1932) : Avocat et homme

politique français 26 fois

ministre sous la IIIe

République. Il joue un rôle

essentiel dans les relations

internationales après la

Première Guerre mondiale.

Il est l’initiateur et le

rapporteur de la loi de

séparation des Églises et

de l’Etat.

Toute personne a droit à la

liberté de pensée, de

conscience et de religion.

Chacun a le droit de

changer de religion ou de

conviction et a la liberté de

manifester sa religion,

individuellement ou

collectivement, en public

ou en privé. Toutes les

croyances reconnues sont

protégées par ce droit.

La liberté de conscience

c’est quand on a le droit

d’avoir les valeurs, les

principes, les opinions, les

religions et les croyances

qu’on veut. Cette liberté est

plus ou moins reconnue et

respectée dans différents

pays.

La liberté de culte permet

de choisir et pratiquer sa

religion.

La liberté d’expression est

affirmée le 26 août 1789

dans la Déclaration des

Droits de l’Homme et du

Citoyen, dans l’article 19 :

« Tout individu a droit à la

liberté d’opinion et

d’expression ».

Ce dessin de presse

symbolise la liberté

d’expression.
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La liberté de circulation est

proclamée notamment

dans la Déclaration

Universelle des Droits de

l’Homme de 1948. A

l’échelle internationale,

cette liberté de circulation

est aussi limitée par la

souveraineté des États, qui

déterminent des conditions

pour l’entrée des étrangers

sur leur territoire (Visas).

On retrouve cette liberté

dans la Déclaration

Universelle des Droits de

l’Homme en 1948, dans la

convention de Schengen

en 1990, dans l’article 2 du

protocole n°4 à la

Convention européenne

des droits de l’homme.

Manifestation des

gilets jaunes : les

Français n’ont pas pu

circuler normalement

durant plusieurs jours.

Antoine Pécoud est

professeur à l’Université

de Sorbonne-Paris Nord

de sociologie. Il est

écrivain et chercheur sur

les migrations, il est aussi

titulaire d’un doctorat en

anthropologie.

Rester enfermé et ne pas 

pouvoir circuler à cause 

d’un confinement.

Les droits liés à cette

liberté sont, entre autres :

- le droit de quitter et de

revenir dans son pays

quand le citoyen veut.

-le droit de circuler

librement et d’habiter dans

le pays que l’on veut.

- le droit de séjourner dans

un État membre pour

pouvoir exercer son

emploi.

Louise Michel est née en

1830 et décédée en 1905.

Elle s’est battue pour la

liberté d’expression. Elle

est laïque et républicaine.

Elle milite et s’engage en

politique.

Les droits liés à la liberté

d’expression : droit à la

liberté de la presse.

Il y a aussi de nombreux

combats : lutte pour la

responsabilité des

journalistes, contre la

diffamation des religions,

contre les discours de

haine sur internet, contre

les fake news.
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L’article 11 de la

Déclaration des Droits

de l’Homme et du

Citoyen en 1789 déclare

que "tout citoyen peut

parler, écrire, imprimer

librement, sauf à

répondre de l’abus de

cette liberté dans les cas

déterminés par la Loi".

Les lois sur la liberté de la

presse :

- Loi du 29 juillet 1881

reconnaît la liberté de la

presse et d’expression.

- Loi du 23 octobre 1984

reconnait le pluralisme

des quotidiens.

- Loi Pleven de 1972 crée

un nouveau délit et punit

la discrimination, l’injure

ou la diffamation.

Louise Michel

La loi du 29 juillet 1881

sur la liberté de la presse

définit les libertés et

responsabilités de la

presse française. Elle

impose un cadre légal à

toute publication, ainsi

qu’à l’affichage public, au

colportage et à la vente

sur la voie publique.

La liberté d'association

est reconnue comme un

droit fondamental par

l'article 20 de la Déclaration

Universelle des Droits de

l’Homme. En France en

1971, le Conseil

constitutionnel affirme et

reconnaît dans sa décision

du 16 juillet 1971 son

caractère de liberté

publique.

Le poing symbolise le

combat et le crayon

l’expression.
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Eugène Varlin (1839-1871)

Nathalie Lemel (1826-

1921) créent le 14

novembre 1869 la

Fédération Parisienne des

Sociétés Ouvrières, autour

de la Société de Solidarité

des Ouvriers Relieurs de

Paris préexistante. C'est le

noyau parisien de la future

CGT nationale.

La liberté syndicale a été

reconnue en France par la

loi Waldeck-Rousseau de

1884. Le droit d’adhérer à

un syndicat et de défendre

ses droits et ses intérêts

par l’action syndicale a été

ensuite réaffirmé dans le

préambule de la

Constitution de 1946, base

pour la Constitution de

1958.

La loi Waldeck-Rousseau

du 21 mars 1884 relative à

la création des syndicats

professionnels consacre la

liberté syndicale. Elle

affirme que les syndicats

« pourront se constituer

librement sans l'autorisation

du Gouvernement ». En

France, ce droit est soumis

à un régime de déclaration

préalable.

Les premiers droits

reconnus sont les "droits-

libertés" : liberté

d'expression, d'opinion,

de réunion, d'association.

Il s'agit de droits

économiques et sociaux,

tels que le droit à

l'instruction, le droit à la

santé, le droit au travail,

le droit d'appartenance à

un syndicat.

Acquise le 1er juillet 1901,

la liberté d’association a

été favorisée par plusieurs

évolutions dont les origines

remontent à la fin du

Second Empire. Après la loi

Le Chapelier du 14 juin

1791 qui prohibait toute

coalition, succède alors une

tolérance plus grande à

l’égard des regroupements

organisés de personnes.

Par la loi du 21 août 1790,

l’Assemblée constituante

reconnaît pour la première

fois aux citoyens le droit de

s’assembler et de former

entre eux des sociétés

libres.
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Pierre Waldeck-Rousseau

(1846-1904) est célèbre

pour avoir participé à la

légalisation des syndicats

ainsi que pour la loi de

1901 sur les associations.

La liberté d'association

donne le droit de constituer,

d'adhérer et de refuser

d'adhérer à une association.

Dans le Rhin et la Moselle,

la loi de 1901 ne s'applique

pas. En effet, c'est le code

civil, une loi allemande de

1908, qui fixe les modalités

d'association.

Cette image représente

des Hommes se réunissant

car ils ont le droit de se

réunir.

Confinement

Le confinement interdit la 

liberté de circulation et de 

réunion.

Louis XIV était roi de 

France (1630-1715). Il était 

contre toute liberté envers 

le peuple.

Monarchie absolue

La liberté de circulation 

est entravée.

Barrage routier

Atteinte à la vie privée et au 

droit à l’image.

Diffusion d’images sans 
autorisation

Faire du bruit de manière 

répétée en dehors 

d’horaires raisonnables 

trouble le voisinage.

Nuisances sonores


